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Décret Générale colonial

Décret n° 18 février 1937  Application des dispositions de la loi 
du 21 janvier 1937 autorisant le Gouvernement a prendre toutes 
mesures utiles afin d’empêcher le départ de volontaires pour l’Es-
pagne.
n° 18

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

18 février 1937

Numéro JO

n° 484 du 31/03/1937
Date  du numéro

31 mars 1937

V I S A S

Le Président de la République française.

Vu la loi du 21 janvier 1937 : Le Conseil des Ministres entendu

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

—Il est interdit à tout ressor tissant français de prendre du service dans des forces armées en Espagne ou dans les possessions 

espagnoles, y compris les zones d’influence espagnole du Maroc.

Art. 2

—Le recrutement, sous quelque forme que ce soit. pour les forces armées visées à l’article 1er  de même qui tous actes 

tendant à l’enrôlement dans lesdites forces sont interdits sur le territoire français. En conséquence, sont notamment interdits 

: 1° L’ouverture et le fonctionnement de bureaux de recrutement : 2° Le recrutement dans des réunions publiques ou par des 

visites à domicile, ainsi que la publication d’annonces dans les journaux ou par voie de radiodiffusion, l’envoi de circulaires, 

les dons et versements, les promesses, menaces et abus d’autorité ou de pouvoir ayant le même objet.

Art. 3

—Il est interdit à toute personne de nationalité française ou étrangère, à l’exception des personnes de nationalité espagnole, 

se trouvant sur le territoire français, de quit ter ce territoire à destination de l’Espagne ou des possessions espagnoles, y 

compris les zones d’influence espagnole au Maroc. aux fins visées à l’
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article 1er

Est interdit dans les mêmes conditions le passage en transit à travers le territoire français

Art. 4

—Les pénalités prévues par la loi du 21 janvier 1937 sont applicables aux infrac tions au présent décret.

Art. 5

—Les dispositions des articles 2, 3 et 1 sont applicables en Algérie aux colonies et dans les territoires sous mandat français.

Art. 6

–Les dispositions du présent décret entreront en vigueur le 21 février.

Art. 7

Le Président du Conseil, le Garde des sceaux. Ministre de la justice, le Ministre de la défense nationale et de la guerre, le 

Ministre de l’intérieur, le Ministre des affaires étrangères, le Ministre de la marine, le Ministre de l’air, le Ministre des travaux 

publics, le Ministre des colonies et le Ministre des postes, télégraphes et téléphones sont chargés, chacun en ce qui  le 

concerne, de l’exécution du présent décret.

ALNERT LEBRUN.Par le Président de la République :Le Présidi nt du Conseil, Léon Bum.Le Carde dis secaux, Ministre 
de la justice,Marc RUCART.Le Ministre de lu défense nationale et de la guerre,Edouard I ALADIER.Le Ministre di 
l’intérieur,Marx DORMOY.Le Ministre des affaires étrangères,Yvon DELBOS.Le Ministre de la marine,GASNIERI UP-
ARC.Le Ministre de l’air,Pierre Cor.Le Ministre des travaux publics.Albert BEDOUCE.Le Ministre des colonies.Marins 
MOUTET.Le Ministre des postes, télégraphes et téléphones,Robert JARDILLIER.
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